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LOIS ET" DECRETS 
ARRt!TÉS, DÉCISIONS, CIRCULAIRf!:S, AVIS, COMMUNJCATJONS, INFORMATJONS ET ANNONCES 

1 erPARAISSANT LE ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOME 

ABONNEMENTS 

T.g., Franee & ,lInioll l'se, ••• l'AIl 6 ....i. 
. Ordiuaire: 1.100 fr. 650 ff'. 

A"iou 1 3.000 fr. UOC fr. 
Etran,er ••••••••••••••• 1 an 6 moi. 

Ordinaire 1 :1.4011 fr. 800 fr. 
Aviou : 3.500 fr. 1.100 fr. 

. Au comptant. il l'I_primerie, 60 fr. 
l'ril: du auméro Par porteur ou pa~ la poste:~. Togo-l'rance &: Un.on Fu 1 75 Ir. 

Btrauger: Port eu su•. 

ABONNEMENTS ET ANNONCES 

Pour les abonnem••ts et annonees s'adreiser 
au Directeur de l'Ecole Profe••ionl1elle de la 
MilSioll Catholique de LOME. TOGO. 

Ils commeDce.at par le'prem.ier DDIIl6ro d'uD 
DIois et se ~ermiDeDt oar le dernier numéro d'uD 
de. 4 tnmeltre•• 

Les abonn"...ent' et annone.,. ••nt payable. 
d'a".Dee•. 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

La ligue. • • . • • • • . • • • . • • • • • • • • • • 60t 

Minimnm •..•••••••• " • • •• •••• 230 f 
Chaque annonce répétée. moitiépril:; minimum 230. 

. Ce tarif ne .'aplique pas aUI: tableaul: IIi ilul: inlertio•• 
faite. ea cara..tères plus petit. 'I"e ceUl< du tel:t.. d. 
JourDal. 

SOMMAIRE 

ACTES CONJOINTS DU GOUVERNEMENT 

DE LA. RÉPUBLIQUE DU TOGO 


ET DU HAUT COMMMISSARJAT DE LA RÈPUBLIQUE 

FRANÇAISE AU 'COGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

31 œcembre Arrêté. oonjroÏnt no 39-58/HC/PM pro­
mulguant au Togo l'ordonnance n° 
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ARRETESi DECISIONS ET CIRCULAIRES 

ARRETE No 39-58/HC/PM du 31 déoembr,e 1958 
., pr:omulgaant au Togo l'Ordonnance nO 5.8-1376 du 
. 3ltdéoembl't8, 1958 portant Sta,tut de 1.Q République 
,l.ogola,i.se. 	 ' 

LB 	HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBL}QUE FRANÇt..t§E 
,il AU TOGO 

LB PREMlEl\ 'MINISTRE DE LA RÉPUBLIQUE DU ToGO 
Vu l'acoord de tutelle du 13 décembrè 1946;> 
Via la oo.nstitutÎ!On ,du 5 octobre 1958,' notamment en, lIOn 

~rticle ;92;· 

Vu le décret du 22 févr1er 1958, modifiant le décret du 24 
aoiit 1956 'portant statut du Togo, notamment en son article 34;1 

ARRETENT': 

ARTICLE PRE!tUER. - ESt pI'!~miUlguœ a:~ T030 
l',ordonnanœ no 58-1376 du 30 dé~ 1958 por­
tant statut de la Républiq~ to~laise. 

ART; 2. - Le présent arrêté sera enr~stré; .pu­
hUé et communiqué partout où ~in sera. 

. 
Lomé; le 31 dédelnbre 1958. 

Le 	 P'r:pmî~r Mi,.,istre, 
S. E. OLYMPIO. 

Le 	 Haut-Commissair,e 

G. 	 8P:&ALE. 

ORDONNAN,CE N° 58-1876 du 30 d,écembNJ; 1958 
parlant Sf:atutcle 'bl Rêpli.,/jliqzi(J. tC;fJP.~e~ 

Le 	président du co.nseil· des M~n:is~s," 

Sur 	le rapport ,du Ministre· de la France d~Outl'e-Mer; 

Vil l'Acoord de tutelle du 13 décembl'~ 1946; 

Vu la oonstitution. du 5, octobre, H!,58,' l10taplmellt en ,Il0l\. 
article '92;:] 

Vill la motlon de ',;la ,ChamhredllS·, Députés TogolclÏBe eD 

date du 27 lO$b-re 1958; , 7 

Le Oonseil.~'Etatlenttmdu; 

Le Oonseildœ Ministres' .efitendu; 
"1 

http:l.ogola,i.se
http:commeDce.at
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ORJJOJY,NE.· 
TITRE 1 

'DE LA, Hf;PUBLIQUÉ DU TOGO' 

ARTICLE PREMUiR. Le To.g,oest url état' démo­
cratique qui ISer,a proclamé :sur sa demande, .. Répu­
blique indépendan'tleel Isouvleraine au:, terme du régi­
me int~rnational de tut:elle. 

Ses rappo.rts ,avec la République française sont 
définis par le présent statut et p.ar des conventions. 

Le:s co.tlJsequenoes résultaJnt du maintien provtsome 
du régime international de tutelle sont spécifiées 
aux articles ci-dessous '32 et 33. ' 

TITRE II 

DES INSTITUTIONS 


SECT/ON / 

De 'la ,Chambr.e de.s Députés 


ART. 2. - Le pouvoir législatif appartient à la 
Chambre des députés qui vote la loi. 

AR'!'. :3. - LiBs députés sont élus au, suffrag,e uni­
VJel".&el direct pour UllJe dUirée die 6 anIS. 

ART. 4. - Le Premiler Mini'stre, len cQnlSeil de,s 
'MiinÎlStres, et les Députés ont l'i:nitiative de Ja Joi. 

ART. 5. - Avant l'expir,amon d'U!n délai de 30 
jo.uns franos à oompter du vote de la loi, le Pœmi'er 
'~intstf\e, ,én oOlllJseil des Ministres, ,peut par un mes­
,sa:ge motivé, demander à la Chambre des députés 
une no.uvelle délibération, qui ne pieut être refusée. 

ART. 6. - La Chamol1e des députés p·eut oensurier 
la IpolitiC(ruedu gouV'E'r,netrumt par-le vote d'rune mo­
tion à la :m:a}orité absolue des députés la composant. 

Ce v:o:t~. nepieuf interv,en:ir que, wols jouns après le 
dépôt de. la motion. 

ART. 7. - La Gh'arrlbre des députés p,eut être 
,diSiSoule 'par décœt du Premier Ministrîe pris len 
conlse:Îl delsMinistres. La loi détèrrni;n;e)es .,oonditions 
d'eX(erclee du droit de disso.lution. 

ART. 8. -:-. Aucun député ne Peut ème piOUl!S'u;ÏV'Î,' 
rechJerchié;' lirrrèlé, détenu ou jugé à l'occasi,on des 
[opiniolllS 'ou V'OleS émis par lui dans l'exercioe de ses, 
~o;ncUiQns. " 

ART. 9. - Sauf le cas de fLagrant délit, aucun 
député ne peut,' pendant la. durée die son mandait 
être :poUl'lS'uiv,i,' IOU; 'arrêté :~matière çriniinelle, ou 
oorrectionn!Clle qu'avec l'au:tor,is;atioo. de laCha:mbr,e 
do:nnœ à,Ja major,ité absolue., 

SEOTION. II 


Du Gouver.ne.ment 


ART. 10. Le pouvoir exécutif appartient au 
1§0000vern:ement qui a,SSQTe la ~tion des affaire.s .,pu­
bli~. 
" Le 800lvernement tflS't rtep;OOsejlil'té par un PI'!emier. 
Mnistre. 
, ART. 11. - Le Pl'iemier Ministre désigné se 'pré­
se;n~ devant la Chambre des députés afin d',en ,TeOO,­

V'oir l'inve'stitu:r:~. ' 

ART. 12. - Le. Premier Minis!r.\ neçoiL l'inv:estilture 
par un votlt? à ,la majoriLû simple. Il "nomme 'les 
MinÎlS.tI'le~ q~i co.mposent ave.c lui le cnbiqet. Il, peuit 
tnJettr,e fl'n a leurs fondions. 

ART. 13. La qualité de PI1emÏler Millislre ou de. 
Minilstre est incompatible avec: 1e',S f'Onctions de Pré­
sident de, la CharnbI'le delS députés ùu de membre du 
bureau o.u des oommissions de celle-ci. 

ART. 14. - Le Pœmier Ministre préside le conseil 
des MinÎlS.lr~s. 

ART. 15. Le Pr.emier Ministœ attribue à chacull 
de'> membres du cons'cil de,> IVIini:stres les services 
dont ils a:ul'lont réspecliv'cJ1m11t la diœction .et la f\eS­
pOllisabilité. • 

ART. 16. Le Premier MillilSlr,e e,sL désigné pour 
Urie période égale à la dur,Ge du l1HllHbl des membres 
de la ChambTle des d'~putés. To.UI'cfoÎs, cette péri,ode 
ne pr,end fil11 qu'à la daGe de l'inv,esLiLur,e du n,ouveau 
Premi,er Ministre, qui doit intervenir au plûs lard 
le huitième jour de la première. ISiession Len,U!e par 
la Chamhœ des ,députés après s;o.n renouvellement. 

ART. 17. Le PIicmÎ,er Ministre P'eut solliciter la­
co.nfi.anoe de la Chambre des députéS. Elle ne _peut 
lui être œfruséc que par' un v:o.te, à la majorÎ'!Jé 
absolue de!s députés compo'>,anl la Chambre. 

La qU!estion de, confianoe ne p~ut être posée par le. 
Premi'er Mini,stre qu'après délihération du conseill 
des Ministres. 

Le voLe Isur la question de oonfiaur,e ne peut 
intervenir que trois jOUl"S aprèsqu,'elle a été p,Qs,ée 
devant la Chambre. Il a Ueu!lu scrutin public p'ar 
appel nominal à la tribune. 

ART. 18. - Le refUJs de la confiance par la Cham­
bre entraîne la démission du Gouverruement. Après 
le l1efWsd'investiture ou' la démission du Pœmier 
Ministre, le:go.uverll'em,e'ût r,esl:ie el,l fonctio.n ju~qu'à 
l'inveslitur,e du no.u;veau Premier Ministre. 

ART. 19. - Le Premier Ministœ, len cQnseil @s 
MinilStreJS, iexeroe le pquvoir reglel1ljf1nta~ne. Dans la 
limite des crédillS budgétaires il organise les servi~ 
publios de la République.. Il définit la compétenœ ~t 
ro.rientation d!e, chacun d'eux. 

Les. actes du Premier Minjst~ prévus a,~ pré&ent 

article sont contresi~nés par le iOU les ;Ministll6..s Jn­

tér6SlSés 18~ publiés au Jôurnal officiel de la Républi ­

que to~olaÏSie. Ces règlements peuvent être 9JSlSlOmS 


de :sanct~orus piéln;a1es. . 


Section III 

De la judic:e 


, ART. 20. ;- La justice ~st llendue an n,om dia peu.. 
pIe togolais .. En conséquence, les jugements (Sieront 
prononcés ef,exécutés au nom du peùp~ tJogola~. 

La loi organise l'administration de, la jus~®. ' " 
ART. 21..~ Les jugessorttindépendants et sourn~ 

à la .seu1e autorité de la loi dans l':exercice d,e leu~ 
f~nctions. " ' 

Les mag~trats du siège sont ;inamovib~. 1 

ART. 22. En attendant la créatËond'u~ jurid,ic­
tion supér~eul'e togolaise, lés ju~ments :et arr~~~A~ 
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tribunaux togola~s de l'ordre judicia,ire ~t de l'ordre 
~dministratif[reuv;e,nt faire l'objet de' pourv,ois de­
iVant la cour de çassation ,et le conseil d'état fl'!i'n­
çais dans dê~ .conditions :qui Sf.~ront définies par un~ 
~onv~ntion. 

TITRE III 
Du Haut.Commissaire de la RéPublique j'JIunçdi.'ie 

ART. 23. - La Hépublique française est représenté,e 
au Tlogo par :un Huut-CommÎissaire. \ ,-. 

En attendant l'institution d'un cOOf d'état togollloÏiS, 
les pouvoirs du chef d'état sont assurés par le Haut­
,Commissaire de la République franç'a(isetlU Togo 
dans les limites de.s dispositions d,e,s arti,cles24 e,~ 
25 ci.dessous. 

ART. 24. - Le Haut-Commissaireap:rès les consul-' 
talions d'usage let notamment ~ne des membres d~ 
la Chambre des D,éputés d~signe le. Prernj,er Ministre,. 

ART. 25. - Le Haut.Commissail'e .a accès ~n con 
~il des _Mini.stres~ , . , i 

,TITRE IV, 
De la natio.ri,alité et de..la cito~eniietJé, 

ÂB,T.26. - Les ~'ssortissants du Togo .po~Ment 
la nationalit.é togol~,ise. 

ART. ,27. - La nat~onalité togolaise est définie 
:ear la loi. 

ART. 28. - 110us les citoyens sont égaux devan~ 
la loi. Ils ont les mêmes droits et les mêmes deVjoirê.' 

TITRE V 
Disposition.~ diverse~ 

ART. 29. - Les tois, règlements ~t conventions 
régulièrem,entpI1omulgués jet publiés au Togo à la 
date d'~ntrée jen !Vigueur, du présent statut, iet ,qu~ 
ne sont pas contraires à ~s dispositions . demeur:ent 
applicables, tant que leur modific.llotionpu leur abr,o­
gation ~'est pas interven~ dan~ les, conditions .. fixé.es 
par ledIt !statut.: 

. ART.3Q. - A J'exclusion du titre II lielatif aux 
Plstitutions togolaises, tou~e. v;iolation du .Ipré~en.t 
statut ,et de,sconventions y l,afférant . r,ésul~t d'un~ 
disposition législatiVie! d'unact,e adnW1istrAtif;.d~un 
comportement de faIt ou d'.uneabstention peuv:ell~ 
,faire l'objet d'un arbitrage dans des. cond;itions ~t 
~lon une .procédurefix~s par conv,ention ~tre ~ 
~ux Gouvernements.: . 

TITRE. VI 
Œ1i3p:o.ii:tlo,ns fl'flP.$.@ires 

ART. 31. - A la demand~ de la Républiquje togo­
la~, l~ Répub~q~ franç~e ~SSUlnie hl. resRo;nsab~tjéi
de Ja diplomatie, de la,)Il()nn~le et de la defen~.; 

Ues modalités ide }a coopération~tre la Républi.. 
qu~ togolaise jet la République frança~se dan15 ~s. 
d;omainjes sont r~lées par c,onVJention.. 

ART. 32. -Tant ,que Je Togo resreraplacé,so1l,fiÎ 
le régim:einternational de tutelle, la' Er,apde a~u­
rera ~s respousabilités d'autorité administran,~, ~ 
termes du chapitre XII de la charte des N,a,tion~.Unie§ 
Jet d~ l'Accord 'de tutelle du 13 décembr:e ,1946, p;~ 
l'Iexercice d'iun droit de veto. 

ART. '33. - Ce dt,oit "de vle.to ~l'a exercé var l~ 
Ministlit: de la France d'outr,e-mer surIes lois togiO:­
rlaises e.t parLe Haut-Commisi'\aire '/!lUI' les décipion,s 
d,ucpnseil de.s. Ministres ,et pes Ministres.' . 

Il ne pourra être utilisé que dans un délIai 'de 'diX 
jours f~an~ à llomptle~, ,s?it du vote de la. loi; so~t .(J,~ 
la public~tion de la de,CI,510n. 

TITRE PlI 
Modification du statut 

ART. 34. :- De PlIeIUÏJer ,Ministre avec J'.B:l!pr!o~atio~ 
du conseil ;d~ Ministres ainsi ,que la Chambre lJi~ 
Députés à la sui.te d'un~pr,oposition d!~ loi ,sign~ 
par la moitié pl~s un lde ses membres, pourrant 4~­
manderqu',un amend!ement 'Soit apporté ~,u pré~nt 
I5ta1;ut. 

Aucuue modification llje peut entrer [Cn vi'gU:~ur, 
ayant le vote d'une 10i ;adoptée à cet '!Cffet J}~r ,.a; 
Chambre à la majorité d,e,s ",deux ti~rs des miem;b~ 
la composant. . ­

ART, :36. - La.préSlen~e ordonnanœ sera ~:xéc'Utée 
c,dltrn1e loi ~tpubHée .RU "~ur.nal .officiel d~ la Rép:u,­
blique togolaise. :;, ' 

F:ail à Paris,' le 30 dé~mbre 1958. 

Par le President du cOOiseil des Mi!n:Î!stre,si 
.' Charles DE GAULLE. 

Le Min.tBt~e. de la France if,.'o,utr,e,-merj 
Bernard CORNUT GENTILLE. 

ne Ga:r.oo, de~ 6Cea.UX; Mi.nistre, 'de 'la iuslid!J.J 
.Michel DÉ;BRÉ.. 

1Je 1M~n.r.~ rQes. (ltff]ires ~tNjngèJj6;s~ 
Cp,uve DB MURVILLE. 

Jje MÏJl,isJt~d~ armk8~ 
GUn.LAUMAT. 

Le Ml:nti'8tr,e, iles tim1;no~ 
et d(js atffl.ires économiq,lles~ 

PINAY. 

Le Min[.,t,.~ ile l'éducation 'lit:z.t~~el 
BERTHOIN.r 
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